
Charte du Répar’Café des Colibris de Versailles 
 

 
Le Répar’Café est un événement participatif et convivial dont l’objectif est d’éviter de             
jeter les objets qui peuvent encore servir, en apprenant à les réparer. 
Les bénévoles qui vous accueillent (organisateurs et réparateurs) partagent des          
valeurs communes telles que la curiosité, la volonté d’apprendre et de devenir plus             
autonomes, l’échange, la transmission de savoir-faire, la solidarité et la préservation           
de l’environnement. 
 
Pour le bon déroulement du Répar’café, les participants (visiteurs et bénévoles),           
s’engagent à avoir une attitude respectueuse, patiente et cordiale vis-à-vis des           
autres participants. Ils s’engagent à respecter la charte du Répar’Café. 
 
Les engagements des réparateurs :  
● Les réparations et activités du Répar’Café sont effectuées gratuitement par des           

bénévoles. 
● Les réparateurs font de leur mieux mais ils n’ont pas d’obligation de résultats.  
● Un réparateur peut refuser de réparer un objet. 
● Les réparateurs n’ont pas l’obligation de remonter un objet non réparé.  
● Le Répar’Café ne s’engage pas à fournir les pièces détachées ou consommables            

nécessaires à la réparation.  
 
Les engagements des visiteurs :  
● Les participants font eux-mêmes autant que possible la réparation, avec les           

conseils du réparateur, dans le but d’être capable de refaire la réparation            
ultérieurement. 

● Les participants apportant des objets à réparer le font à leurs risques. Ils             
renoncent à tout recours contre les bénévoles (organisateurs et réparateurs) pour           
les dommages directs et indirects occasionnés par les réparations ou instructions           
de réparation données. 

● Les visiteurs ne présentent qu'un objet à la fois, le but étant de satisfaire un               
maximum de visiteurs. Pour présenter un second objet, il est nécessaire de            
repasser par l’accueil. 

● Les visiteurs sont responsables de l’élimination appropriée des objets non          
réparés. 

● Une contribution libre à votre discrétion est appréciée.. 
 
Tous les bénévoles et les visiteurs du Répar’Café certifient avoir lu la charte et              
l’accepter. 
 


